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M U N I C I P A L I T E D E S A N T A F E D E L A V E R A C R U Z 

Entre d'une part, 

Grand Poitiers Communau té urbaine inscrite au SIRET sous le numéro 20006985400012, représentée 
par sa Présidente, Florence JARDIN ou son représentant, autor isés par délibération du ' Consell 
Communautaire en date du 10 juil let 2020 et du 24 juillet 2020. 

Ci-aprés dénommée « Grand Poitiers Communauté urbaine » ou « Grand Poitiers », 

Et d'autre part, 

La structure dénommée Municipal i té de Santa Fe de la Vera Cruz, dont le siége se situé 2951 rué Salta 
3000 Santa Fe, représentée par son maire, Emilio JATÓN, 

Ci-aprés dénommée « municipal i té de Santa Fe » ou « Santa Fe » 

Ci-aprés dénommées indiv iduel lement la « Partie » ou col iéct ivement les « Partías » 

Préambuie : 

La coopérat ion entre Grand Poitiers et Santa Fe est ancrée dans le temps, en effet, les échanges 
entre íes deux coíiectivités remontent aux 2émes Rencontres de la coopérat ion décentral isée franco-
argentines de 2012. Les échanges initiés á cette occasion se sont concius par la signatura en 
septembre 2013, d'un accord de coopération décentral isée. Centré autour de la coopérat ion 
économique, facco rd donne la possibil ité aux deux coíiectivités d'élargir Ieur coopérat ion á d'autres 
thémes. 

Lors d'une mission en Argentíne, les élus poitevins se sont rendu compte d'une similarité 
architecturale entre les deux territoires. Tout au íong des X lXéme et X X é m e siécle, en effet, de 
nombreux frangais ont émigré vers l'Argentine, incluant des architectes. lis ont aíors fait construiré de 
nombreux bát iments « á la frangaise » avec des techniques spécif íques. Néanmoins, ees techniques 
sont tombées dans l'oubli, et aujourd'hui le patrimoine argent in d' inspiration frangaise est dans un état 
critique. 

II a alors été déc idé de mettre en ceuvre un premier projet de coopération « Réalisation d'un 
inventaíre du patrimoine architectural d'inspiration frangaise de Santa Fe ayant pour objectif sa 
protection etsa mise en valeur». Ce projet, achevé en 2020, a été soutenu et cof inancé par le Ministére 
de l'Europe et des Af fa i res étrangéres. II a permis la réal isat ion d'un inventaíre du patr imoine 
d'inspiration frangaise de Santa Fe, des formations théoriques et techniques en restauration du bátiment 
auprés d'apprenants argent ins, et une publication universitaire v isant á présenter l'inventairé, restituer le 
contexte historique et résumer l 'expérience de la coopérat ion. 

Cette premiére é tape a permis de déceler le potentiel et l'intérét de mener un projet plus global 
avec tüus les acteurs réunis dans ce dossier afín de développer un échange á plus Iong terme. Ainsl , la 
poursuite de la coopérat ion décentral isée entre Grand Poit iers et Santa Fe a été actée lors des Sémes 
Rencontres de la coopérat ion décentral isée franco-argent ines de 2019. Ce nouveau projet, nommé 
« Coopération technique pour le renforcement d e s compétences d a n s la protection et mise en 
valeur du patrimoine architectural d'inspiration frangaise á San ta Fe , Argentíne », se déroulera 
entre 2021 et 2025. 

C'est dans ce cadre qu'il est opportun de formaiiser ees reíations par une convention cadre 
pluriannuelle et des convent ions f inanciéres annuelles. 
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IL E S T C O N V E N U C E QUI SU IT : 

; ••. - O B J E T 

Dans ie cadre du dossier de financement FICOL pour la « coopérat ion technique pour le 
renforcement des compétences dans ia protection et mise en valeur du patr imoine architectural 
d'inspiration frangaise á Santa Fe, Argent ina », la présente convent ion a pour objet de préciser les 
modaíités de rétrocession de fonds de Grand Poitiers au financement des act ions á engager par la 
Municipalité de Santa Fe pour les années 2 0 2 1 , 2022, 2023, 2024 e t 2 0 2 5 . 

• - - O B J E C T I F S D E L A C O O P E R A T I O N 

La coopération entre Grand Poit iers et Santa Fe permettra d'atteindre quatre objectifs, détail lés dans le 
dossier de f inancement PICOL en p iéce jo in te : 

1. renforcer Ies compétences des apprenants argentins en couverture, charpente et píátre et stuc á 
travers des format ions autour de plusieurs bátiments représentatifs du patr imoine et identifiés par 
la municipali té de Santa Fe ; 

2. réaíiser des format ions en métro logie optique appiiquées á la restauration de pa t r imo ine ; 
3. promouvoir l 'éducation á la c i toyenneté et á la solidarité Internationale auprés des eleves de 

Grand Poitiers et en particuller du BTP CFA au travers d'un iivret pédagogique basé sur le 
projet ainsi que de sessions de sensibil isation; 

4. rechercher á mettre en oeuvre un partenariat fort et pérenne au travers d'une étude « les bases 
d'une coopération décentral isée responsable, diaghostics, besoins, act ions ». 

Le cof inancement du projet sur les trois années est réparti comme s u i t : 

Organ isme f inanceur montant 
A F D 700 000 € 

Grand Poit iers 161 034 € 

Municipal i té de Santa Fe 70 990 € 

M E A E 12 418 € 

Autres partenaires 136 032 € 

Total 1 080 474 € 

Ces sommes incluent l'apport en numéraire et la valorisation. i 

• - E N G A G E M E N T S D E G R A N D P O I T I E R S 

Grand Poitiers Communauté urbaine s 'engage á rétrocéder une partie des fonds A F D , á hauteur 
máximum de 226 000€ á la municipal i té de Santa Fe. Grand Poitiers Communau té urbaine s'engage á 
subventionner ses fonds propres dédiés au projet á hauteur máximum de 34 00O€ á ia Municipalité de 
Santa Fe. 
Le montant total máx imum s'éiévera alors á 260 000€. 
Les conventions de rétrocession annuel les seront faites sur présentation du budget annual isé par la 
municipalité de Santa Fe en aoüt de chaqué année. 

Par ailleurs, Grand Poitiers s ' e n g a g e : 

Pour ia composante transversale : 
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- A mett re en ceuvre le projet, notamment avec le chargé de miss ionyecruté spéc i f iquement pour 

le projet ; 
- A recruter avec ia municipalité de Santa Fe et TIFAID Aquitaine un volontaire de solidarité 

intemat ionale pour qu'il fasse le lien entre l 'équipe de Grand Poitiers et celle de Santa Fe ; 
- A prendre en charge les déplacements et á prendre en charge et organiser les récept ions des 

équipes de Santa Fe et de ses partenaires argentins comme prévus dans le budge t FICOL en 
a n n e x e ; 

- A inviter les équipes de Santa Fe aux comités techniques qui se t iendront tous les six mois 
mín imum afin de faire le point sur les avancées du p ro je t ; 

- A co-organiser les Communications et les événements relatifs au projet avec la municipal i té de 
Santa Fe. 

Pour la composante 1 : 

- A part iciper aux réfiexions sur les stratégies de sécuri té lors des format ions pour les apprenants 
argentins et sur la stratégie d'évaluation des apprenants argentins en concertat ion avec les 
différents acteurs du projeL notamment la FFB86, le BTP CFA de la V ienne et ia municipal i té de 
Santa F e ; 

- A part iciper aux réfiexions sur ja définit ion du cahier des charges des format ions ; 
- A recruter les art isans formateurs pour les format ions á distance et sur place et á les remplacer.sr 

b e s o i n ; 
- A suivre I'évolution des formations avec Santa Fe et á modifier le chronogramme si besoin ; 
- A coordonner la production et la t ransmission des vidéos des format ions á d is tance. Grand 

Poit iers cof inancera de fagon prévisionnelle á hauteur máximum de 5 000€ ; 
- A cof inancer l 'achat des matériaux (prévisionnei máx imum : 20 000€) et des outils (prévisionnel 

máx imum : 4 000€) pour (es formations ; 
- A cof inancer l 'achat d'équipement á hauteur máx imum de 5 000€. 

Pour ia composante 2 : 

- A assurer le suivi, conjointement avec Santa Fe, des travaux des chercheurs de TUniversité 
nationale du Littorai ainsi que ceux de l 'université de Poitiers. 

Pour la composante 3 : 

- A contracter un photographe et un rédacteur en France pour coproduire une exposit lon 
photographique sur le pro je t ; 

- A sélect ionner, avec Santa Fe et les photographes, Ies photographies pour rexposi t ion it inérante 
1 

- A faire traduire Ies iégendes des photographies sélectionnées en espagno i ; 
- A faire imprimer Ies photographies et Ies Iégendes de celles-ci et á trouver un t ranspor teu r ; 
- A organiser l'exposition photographique dans au moins deux lieux en France. en concertat ion 

avec les photographes et la municipalité de Santa F e ; 
- A assurer le suivi de ¡'expositlon it inérante en France. 

- E N G A G E M E N T S D E L A MUNICIPALITE D E i S A N T A F E 

La Municipalité de Santa Fe s 'engage á déléguer la gest ión f inanciére et rexécut ion de ce projet de 
coopération á l 'Agence de coopérat ion, d ' invest issement et du commerce exténeur de Santa Fe 
(ACICE), représentée par ia directrice de i 'agence. 

La Municipalité de Santa Fe s'engage jusqu 'au 30 ju in 2025 : 
- A mobi l iser ses fonds propres á hauteur de 25 990 € ; 
- A mobi l iser les fonds des partenaires argentins á hauteur de 33 4 1 5 € ; 
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- A utiliser les fonds de l'AFD rétrocédés par Grand Poitiers, les. fonds propres e t ceux des 

partenaires pour faire ce qui su i t ; 

Pour ia composante t ransversale : 

- A mettre en ceuvre, avec les partenaires argent ins le suivi du p ro je t ; 
- A part iciper á la réflexion menée pour des modai i tés d'exercice plus durables et responsables 

pour la coopérat ion décentral isée, notamment avec les prestataires sélect ionnés ; 
- A recevoir et á intégrer á l'équipe un volontaire de solidarité intemationale pendant une période 

de 24 mois quand la situation sanitaire le permettra. á facil iter son installation á Santa Fe et á 
s'assurer qu'un bureau et un ordinateur soient mis á sa disposit ion et qu'il ou elle ait accés aux 
informatlons concernant le projet avec Grand Poitiers ; 

- A part iciper aux comités techniques qui se t iendront mín imum tous les six mois af in de faire le 
point sur l 'avancée du projet avec tous les partenaires ; 

- A organiser les récept ions de délégations de Grand Poitiers et de ses partenaires frangais ; 
- A coorganiser les Communications et les événements relatifs au projet avec Grand Poit iers. 

• Pour la composante 1 : 

A mener une réflexion sur Ies stratégies de sécuri té lors des formations pour les apprenants 
argent ins e t sur la stratégie d'évaluation des apprenants argentins en concertat ion avec les 
différents acteurs du projet ; 

- A mener une réflexion sbr la définition du cahier des charges des fo imat ions avec les différents 
acteurs du p ro je t ; 

- A mener un diagnostíc et une étude sur les bát iments choisis pour les format ions afín de 
proposer des aménagements adaptés ; 

- A valider les choix des partenaires argentins pour la sélection des apprenants. pour les 
fo rmat ions ; 

- A coordonner les semaines de formation pour les apprenants argentins en concertat ion avec les 
partenaires argent ins et frangais en cohérence avec le chronogramme en a n n e x e ; 

- A mettre á disposit ion les matériaux, les outils et les équipements adaptés aux format ions 
conformément au devis prévisionnel en annexe pour Ies formateurs, apprenants et apprent is. La 
Municipal i té de Santa Fe contr ibue sur fonds propres á hauteur de 1 000€ pour l 'achat de 
matér iaux et á hauteur de 21 000€ pour les équipements; 

- A mettre á disposit ion des formateurs et des apprenants des sal les et des ateliers pour les 
formations théor iques ainsi que les bátiments choisis pour Íes formations pratiques ; 

- A mettre á disposit ion des formateurs, avec les fonds rétrocédés par Grand Poitiers ainsi que 
3 500€ de fonds propres á Santa Fe, des interprétes pour les fo rma t ions ; 

- A organiser raccuel l des formateurs pendant la durée de chaqué mission. La municipal i té de 
Santa Fe contr ibue sur fonds propres aux missions des formateurs á hauteur de 490€ ; 

- A organiser raccuei l des apprentis en couverture du BTP CFA de la V ienne pendant la durée de 
ieur mission ; 

Pour la composante 2 : 

- A assurer le suivi des travaux des chercheurs de TUniversité nationale du Littorai ainsi que ceux 
de Tuniversité de Po i t ie rs ; 

- A organiser les récept ions et les missions des chercheurs de Tuniversité de Poit iers á Santa Fe. .. 

Pour la composante 3 : 

- A contracter un photographe en Argentíne pour coproduire une exposit ion avec le photographe! 
en F r a n c e ; 

- A organiser l 'accueil du photographe et du rédacteur frangais á Santa Fe ; 
- A sélectionner, avec Grand Poitiers et les photographes, les photographies pour Texposition 

i t inérante; 
- A faire Imprimer les photographies et les Iégendes de cel les-ci et á trouver un t ranspor teur ; 
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A organiser l 'exposition photographique dans au moins deux lieux en Argent ina en concertation 
avec les photographes et Grand Poitiers ; 
A assurer le suivi de l 'exposition it inérante en Argentina, 

Par ailleurs, la Municipalité de Santa Fe s'engage á exécuter ses obl igations au titre de la Convent ion de 
Rétrocession et á utiliser les fonds rétrocédés exclusivement pour les besoins du Projet conformément á 
la présente Convent ion de Rétrocession. 

- COMMUNICATIONS et V A L O R I S A T I O N S 

La municipalité de Santa Fe s 'engage á mettre en avant la participation de Grand Poit iers dans les 
différentes activités menées á Santa Fe, notamment en communiquant avec le logo de Grand Poitiers et 
le logo de l 'AFD, ainsi qu 'avec les éléments de la marque de territoire Grand Poitiers Jouons le Futur. 
Les parties s 'engagent á s ' in former réciproquement des act ions de communlcat ion engagées sur Ieur 
territoire et á les soumettre á i'avls du partenaire. 

- CONDITIONS F I N A N C I E R E S E T M O D A L I T E S D 'ATTRIBUTIÜN 

Les rétrocessions de fonds seront annuelles sur présentation du budget annual isé présenté par la 
municipalité de Santa Fe. En fin de projet, le soldé fera également l 'objet d 'une rétrocession. Quatre 
rétrocessions de fonds seront effectuées au bénéfioe de la municipal i té de Santa Fe, une par année 
(2021, 2022, 2023) ainsi que le soldé en 2024. La date ainsi que le montant seront décidés 
conjointement entre Grand Poit iers et la municipalité de Santa Fe. ' 
Aprés la premiére rétrocession, chaqué rétrocession suivante sera condi t lonnée á I'envoi des comptes 
rendus techniques et f inanciers n-1 par la municipalité de Santa Fe. 

Les actions qui seront engagées tout au iong du projet sont décl lnées dans le dossier de f inancement 
FICOL en annexe. Ellas ont été décidées conjointement entre la municipal i té Santa Fe, Grand Poitiers et 
les partenaires (la Fédérat ion Frangaise du Bátiment de la Vienne, le BTP C F A de la Vienne, l'université 
de Poitiers, Kurioz, Í'IFAID Aqui ta ine, la Chambre Argent ina du Bát iment - Délégation de la Ville de 
Santa Fe, le Colíége des Archi tectes de Santa Fe District 1 - Santa Fe et Tuniversité Nationale du Littorai) 
et acceptées et val idées par l 'Agence Frangaise de Développement á t ravers l'octroi de f inancement 
FICOL du 6 avril 2 0 2 1 . 

Toutefois du fait du contexte particuller de la crise sanitaire de la Covid-19, une fongibii i té entre les 
versements f iéchés par act ion pourra étre discutée entre les parties afin de garantir la continuité du 
projet. 

- L I E U D E V E R S E M E N T 

Les fonds de la Subvent ion seront v i rés par Grand Poitiers sur le compte bancaire de l 'ACICE n°191-
340-004395/4 Cede SWIFT: B C O O A R B A compte en US doílars domici l ié á ia b a n q u e : BANCO 
CREDiCOOP C .L - BUENOS A IRES 

i - P R O C E S S U S D E VALIDATION D E S DÉPENSES 

Les dépenses dans le cadre du projet depuis le compte dédié désigné á l'article 7 devront étre décidées 
conjointement et approuvées par Grand Poitiers. La municipalité de Santa Fe devra soliiciter des avis de 
non objection de Grand Poitiers pour engager des dépenses et avant cela pour toutes les étapes des 
passations de marchés. ' 
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- P A S S A T I O N D E MARCHÉS 

La municipal i té de Santa Fe déciare (i) avoir regu une copie des Directives pour la Passat ion des 
Marchés de l'AFD et (ii) avoir pris connaissance de leurs termes, notamment pour ce qui concerne les 
actions pouvant étre prises par l'AFD en cas de manquements au titre de ces Direct ives par la 
municipal i té de Santa Fe. 
Dans le cadre de la passation, de l 'attribution et de l'exécution de marchés relatifs é la réal isat ion du 
Projet, la municipal i té de Santa Fe s'engage. á respecter et mettre en ceuvre les st ipulat lons des 
Directives pour la Passation des Marchés de l 'AFD. 
La municipal i té de Santa Fe s 'engage en outre á accomplir tous les actas et démarches qui 
s'avéreralent néoessaires pour la bonne application des stipulatlons des Direct ivas pour la Passation 
des Marchés. 

• • • D O C U M E N T S Á F O U R N I R 

La Municipal i té de Santa Fe s'engage á t ransmett re chaqué année á Grand Poit iers une cop ie certifiée 
de rexécut ion du budget de rexercioe N-1 . Par ail leurs, Grand Poitiers se résen/e le droit d 'ex iger tout 
document j ugé nécessaire par i'autorité territoriale ou par l 'AFD. 

Santa Fe devra transmettre á Grand Poitiers un compte rendu f inancier et/ou les justi f icatifs qu i attestent 
de la conformité des dépenses; dest inées á l 'objet de la rétrocession, dans un délai m á x i m u m de 6 mois 
suivant la fin de l'exercice pour lequel la rétrocession de fonds a été attr ibuée et avant le versement 
annuel suivant. 

Ce délai pourra étre révisé unilatéraíement, á la demande de la communauté urbaine ou lorsqu'un 
partenaire f inancier au titre de ia mise en ceuvre d 'un programme de polit ique publ ique l 'exige. 

De méme, la municipali té de Santa Fe s 'engage á fournir á Grand Poitiers toute Information relative á la 
rétrocession, devant étre enregistrée dans les documents comptabies de la municipal i té de Santa Fe ou 
de i 'ACiCE. 

De plus, la municipal i té de Santa Fe s 'engage á t ransmettre : 

- pendant toute la période de réalisation des prestatlons de service, notamment études et rnissions: 
de controle, si le Projet en comporte, Ies rapports provisoires et les rapports définit i fs établis pal­
les prestataires de services et, aprés réalisation des prestations, un rapport général d 'exécu t lon ; 

- dans les meil leurs délais, toute autre Information ou toutes piéces just i f icat ives sur les conditions 
d'exécutlon des contrats et des Documents de Projet, que Grand Poit iers pourra 
raisonnablement lui demander ; 

- dans les meil leurs délais, tout document f inanciers ou budgétaire annuel des Ieur approbatlon 
ainsl que toute Information que Grand Poitiers pourra raisonnablement demander sur sa situation 
f inanciére ; 

- sur demande de Grand Poitiers les procés-verbaux des délibérations et les rapports des organes' 
dél ibérants ainsi que, le cas échéant, les rapports d'audit comptabíe ou tout rapport sur 
rexécut ion et le controle de ses exercices budgétaires et f inanciers. 

í - V A L I D I T E D E L A CONVENTION 

La présente convention engage les parties au contrat jusqu'au 30 juin 2025. Toutefo is afin d'articuíer les 
temporali tés, d 'une part, et ia mobil isation pluriannuel le de cette rétrocession de fonds, d'autre part, elle: 
demeurera toutefois en vigueur jusqu'á la fin de l 'exécution des activités prévues par le chronogramme' 
en annexe. 
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- A V E N A N T A L A CONVENTION 

Aucune stipulation de la présente Convention de Rétrocession ne pourra faire l'objet d'une modi f icat ion' 
sans le consentement des Parties, et toute modification fera l'objet d'un avenant écr l t 

- R E S I L I A T I O N 

Chacune des part ies pourra mettre fin á la présente convent ion, par courrier officiel, sous. réserve du 
respect d'un préavis de trois mois minimum. i 

La présente convent ion pourra étre résiliée de plein droit par i 'une des partie si la partie en défaut 
commet un manquemen t á ses obligations au titre de la présente convent ion, aprés mise en demeure ; 
notifiée par íettre reoommandée avec accusé de réception restée infructueuse dans un déíai de trente [ 
jours á compter de sa notif ication. 

La présente convent ion sera résiliée de plein droiL sans préavis, ni indemnité en cas ; 
- d'arrét de i'activité, d e liquidation Judiciaire ou d'insolvabil l té notoire de rassociat ion, 
- de non-respect des disposit ions prévues aux articles 4 et 5 de la présente convention, 
- de non présentat ion des documents cités á rarticle 6 de la présente convention. 

--VI - C L A U S E D E N Q N - E X E C U T I O N 

Grand Poitiers sera en droit de demander á la municipal i té de Santa Fe ie remboursement de toute 
somme dont l 'util isation n'est pas dúment justif iée ou est insuffísamment justifíée. Si les sommes 
perqués devaient étre utiíisées á des fíns autres que celíes pour lesquelles elles ont été at t r ibuées, á 
savoir í'article 3 de ia présente convention, Grand Poitiers Communauté urbaine se réserve également i 
le droit d'en exiger ie remboursement 
La municipalité de San ta Fe sera tenue de rembourser ces s o m m e s á Grand Poitiers dans un délai de 
trente jours calendaires á compter de la notification qui luí aura été faite par Grand Poitiers. 
Un titre de recettes sera alors émis. 

' - R E G L E M E N T D E S LÍTIGES 

La convention est régie par le droit frangais. 
Tout litige entre les part ies, dans le cadre de la présente convent ion, notamment en ce qui concerne son 
interprétation, son exécut ion, sa non-exécution ou sa résii iat ion, qui ne pourra étre résoiu á ramiab le ou 
par une médiat ion dans un délai de deux mis á compter de sa survenance, sera soumis á la compétenc'e 
exclusive du Tr ibunal Administrat i f de Poitiers. 

~ - L A N G U E 

La langue de cette convent ion est ie frangais. Si une traduct ion en est effectuée, seule la versión 
frangaise fera fo i en cas de divergence d'interprétation des disposit ions de la convention ou en cas de 
litige entre les part ies. 

- O R I G I N E L I C I T E , A B S E N C E D ' A C T E D E C O R R U P T I O N , D E F R A U D E , DE^ 
P R A T I Q U E S A N T I C O N C U R E N T I E L L E S 

La municipalité de Santa Fe s 'engage : j 
(i) á s'assurer que les fonds, autres que ceux d'origine publ ique, investís dans le Projet ne soient 
pas d'Origine ill icite ; i 
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(¡i) á ce que le Projet (no tamment lors de la négocíation, de la passat ion et de rexécut ion de contrats 
financés au moyen de la Subvent ion) ne donne pas lieu á des Actes de Corrupt ion, de Fraude ou á des 
Pratiques Ant iconcurrent ie l ies ; 
(¡ii) ^ des qu'il a connaissance d'un Acte de Corruption, de Fraude ou de Pratiques Anticoncurrentiellejs 
ou qu'il suspecte de tels ac tes ou de teiles pratiques, á informer sans délai Grand Poitiers; i 
(iv) dans le cas ci-dessus ou á la demande de Grand Poitiers, sí ce dernier suspecte de tels actes, á 
prendre les mesures néoessaires pour qu'll y solt remedié á la satisfaotion de Grand Poitiers dans le 
délai impartí par celui-ci. 

- I N F O R M A T I O N S COMPLÉMENTAIRES 

La municipalité de Santa Fe communiquera á Grand Poitiers : 
- dans les meil leurs délais aprés en avoir eu connaissance, tout incident ou accident en relatíori • 

directe avec la réalisation du Projet qui pourrart avoir un impacts ign i f ica t i f sur l 'environnement o u ' 
sur les condit ions de travail de ses employés ou de ses contractants travail lant á la réalisation du 
Projet, la nature de cet Incident ou accident, et les démarches entrepr ises ou á entreprendre, le ; 
cas échéant, par S F pour y reméd ie r ; ; 

- dans les meil leurs délais toute décision ou événement de nature á affecter sensib lement; 
l 'organisation, la réalisation ou le fonct ionnement du Projet 

Fait á Poitiers, le 2 O AOUT 2021 

Florence J A R D I N 
Présidente de la Communau té urbaine de 

Grand Poitiers 

Emtno Jatón 
Maire de la municipal i té de Santa Fe 

NADIAALVASEZOPORTO 
Jefa Depto. Legislación 


